
Page 1 sur 3 
Modèle que le candidat est libre d’utiliser 

 

 

 
 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 19 DECEMBRE 2020  

 
ACTE DE CANDIDATURE  

 
COMITE DIRECTEUR DE LA FFBB 

 

 
ACTE DE CANDIDATURE 

 

A transmettre par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège de 
la FFBB, secrétariat général, 117 rue du Château des Rentiers – 75013 PARIS,  
au plus tard le 19 novembre 2020, le cachet de la poste faisant foi. 
 
[* Mentions obligatoires] 
 
Civilité (rayer la mention inutile)* : Madame / Monsieur 
 
Nom* : ………………………………………………………….   
 
Prénoms* : ……………………………………………………..   
 
Date de naissance (JJ/MM/AAAA) * : ……………………….   
 
Profession* : ……………………………………………………  
 
N° de licence* : …………………………………………………   
 
Adresse mail* : …………………………………………………. 
 
Préciser le nom de l’association sportive auquel vous êtes affilié ou la qualité de membre 
individuel* :……………………………………………………… 
 
 
Médecin (rayer la mention inutile) * :   NON  OUI  
Les licenciés souhaitant postuler en tant que médecin doivent faire état de cette qualité dans 
la présente déclaration de candidature.  
 
Déclaration sur l’honneur : le candidat au Comité Directeur de la FFBB doit joindre à son 
acte de candidature une déclaration par laquelle il atteste ne pas être concerné(e) par les 
incompatibilités prévues à l’article 13 des statuts fédéraux. Un modèle de déclaration est joint 
en page 3. 
 
 
Date : …………………………………………  Signature :  
 
 
 
Vous êtes informé que vos données à caractère personnel, collectées sur ce formulaire, font l’objet d’un traitement informatique 
auprès de la FFBB dans le cadre de votre candidature aux élections fédérales. La liste des candidatures recevables aux élections 
sera publiée sur le site internet fédéral et sur l’intranet fédéral.  
Les données personnelles collectées seront hébergées au sein de l'Union Européenne ou dans un pays garantissant un niveau 
adéquat de protection. La base légale du traitement liée aux élections fédérales est liée à l’agrément ministériel et à l'exercice 
d'une mission de service public. Ces données seront traitées et conservées pendant la durée nécessaire aux traitements. 
Conformément à la réglementation en vigueur Loi « informatique et libertés » de 1978 modifiée et au Règlement Général sur la 
Protection des Données (UE 2016/679), vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification et d’effacement des 
données vous concernant. Ces droits peuvent être exercés directement en vous adressant à la FFBB, service "Délégué à la 
Protection des Données", 117 rue Château des Rentiers, 75013 PARIS ou par email à dpo@ffbb.com. Si vous estimez, après 
nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation 
à la CNIL. 

 

 

Joindre 
obligatoirement 

une 
photo 

d'identité* 

mailto:dpo@ffbb.com
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Informations 

 

 

 Membre élu(e) d’un groupement sportif :  
 
 
 

 Membre élu(e) d’un organisme décentralisé :  
 
 
 

 Fonctions autres au sein d’un organisme 
décentralisé :  

 
 
 

 Membre élu(e) au Comité Directeur FFBB : 
 OUI NON 
 Si oui, depuis le : ………………………… 
 

 Fonctions autres au sein de la FFBB : 
 
 
 

 

 Pratique actuelle ou antérieure en tant que 
joueur :  

 
 
 
 

 Fonction actuelle ou antérieure en tant que 
technicien ou dirigeant : 

 
 
 
 

 Pratique actuelle ou antérieure en tant 
qu'officiel : 

 
 

 

Informations libres 
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Déclaration sur l’honneur 
Candidat au Comité Directeur de la FFBB 

 
 

 
Je soussigné(e)……………………..…………………. ……………………………….. 
 
déclare être candidat(e) au Comité Directeur de la FFBB et à ce titre, ne pas être concerné(e) 
par les incompatibilités prévues à l’article 13 des statuts fédéraux :  
 
« (…) III. Sont incompatibles avec la qualité de membre élu du Comité Directeur :  
 
1. La fonction de conseiller-ère technique sportif mis à disposition de la Fédération par le 
Ministre chargé des sports ;  
2. L’appartenance au personnel salarié de la Fédération. 
 
IV. Ne peuvent être élues au Comité Directeur :  
 
1. Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur 
inscription sur les listes électorales ;  
2. Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu’elle est 
prononcée contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ;  
3. Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sanction d’inéligibilité à temps 
pour manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l’esprit 
sportif dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire. (…) ». 
 
 
Fait à ..............................................   le......................................... 2020 
 
 
      Signature 
 
 


